
La Révolution française 
Le roi et VersaillesLe roi et VersaillesLe roi et VersaillesLe roi et Versailles    

Louis XVI n’aime pas être roi.(1) Il passe beaucoup de temps dans son atelier de serrurerie, sa passion. Avant la Révolution, il vit 
dans le château de Versailles (11), entouré par sa cour (ensemble des nobles qui vivent autour du roi).(2) 
 

Les trois ordresLes trois ordresLes trois ordresLes trois ordres    
Les trois ordres de la société française sont la noblesse, le tiers-état (9/10) et le clergé. (3) 
Lors des Etats-généraux, le vote s’effectue par ordre.(4) La noblesse et le clergé ne veulent pas mettre fin à leurs privilèges. 
Les bourgeois (les habitants des villes) représentent le Tiers-Etats, ils n’ont pas de privilèges.(5) 
La caricature anonyme dénonce les conditions de vie très difficiles des paysans et les privilèges des nobles et des clercs. 
 

Le serment Le serment Le serment Le serment du jeu de paumedu jeu de paumedu jeu de paumedu jeu de paume    
Le roi n’autorise pas les députés réunis dans la salle du Jeu de paume à se proclamer Assemblée nationale, c’est le premier acte 
révolutionnaire. (6) 
Les députés réunis dans cette assemblée le 20 juin 1789 se promettent de ne pas se séparer avant d’avoir rédigé une constitution pour 
le pays.(7) 
 

La prise de la Bastille La prise de la Bastille La prise de la Bastille La prise de la Bastille         

LLLLes Parisiens se révoltent en juillet 1789 car ils ont peur d’être massacrés par les troupes étrangères regroupées autour de Paris, 

appelées par le roi Louis XVI.(8) Ils demandent au roi d’être protégés, celui-ci leur refuse, ils décident alors de s’armer eux-

mêmes. Ils trouvent des armes au palais des Tuileries et vont en chercher d’autres à la prison de la Bastille où un combat s’engage. 

A l’issue de cet affrontement meurtrier, les révolutionnaires parisiens sont victorieux des gardes suisses et s’emparent de la 

Bastille, symbole du pouvoir royal.  
 

La grande peur et la nuit du 4 aout 1789 La grande peur et la nuit du 4 aout 1789 La grande peur et la nuit du 4 aout 1789 La grande peur et la nuit du 4 aout 1789          

Abolir les privilèges signifie supprimer les avantages des nobles et des clercs.(9) 
 

La déclaration des droits de l’homme et du citoyen  
D’après cette déclaration, les représentants du peuple décident des lois. Avant c’est le roi et ses ministres qui le faisaient. (10) 
 

La fête de la Fédération  
Le découpage du pays en départements est créé en 1789. (11) 
L’évènement que nous célébrons chaque 14 juillet est la fête de la Fédération de 1790. (12) 
 

L’opposition du roi 
Le roi et sa famille veulent fuir en Lorraine le 21 juin 1791 car ils refusent la nouvelle organisation de l’Eglise et l’abolition des 
privilèges. (13) 
Les Parisiens souhaitent que le roi n’ait plus aucun pouvoir, pas les députés. (14) 
 

La terrible année 1792 
La France entre en guerre contre l’empire autrichien. L’empereur autrichien est le frère de la reine Marie-Antoinette. (15) 
« La royauté est abolie » signifie que la France n’est plus dirigée par un roi, c’est une République. (16)  
 

La mort de Louis XVI  Louis XVI est condamné à mort car il est coupable de trahison, il veut la victoire de l’Autriche 
contre la France pour sauver la monarchie et mettre fin à la Révolution. (17) 
 
La contre-révolution    Les paysans vendéens qui soutiennent le roi et se révoltent sont les Chouans. (18) 
 

La Terreur La « loi des suspects » permet de faire condamner à mort, sans jugement, n’importe quelle personne soupçonnée 
d’avoir trahi ou de s’être opposé à la République. (19) 
 

Le Directoire Robespierre a fait régner la Terreur sur le pays, il est chassé du pouvoir puis guillotiné. (20) 
 

La France à la conquête de l’Europe 
Les révolutionnaires français entrent en guerre contre plusieurs pays européens dirigés par des rois, pour répandre la Révolution et la 
République. (21) 
 

L’héritage de la Révolution 
Les unités de mesure : mètre, gramme et litre ont été adoptées sous la Révolution et se sont ensuite répandues dans le monde entier. 
(23) 
 La Marseillaise est devenue l’hymne national français en 1879. (24) 


